
LES MEUBLES DE LORJOU 
SAISIS POUR 

NON-PAIEMENT 
D'UNE AMENDE 

PARIS, 22. — Le peintre Lorjou 
a été « saisi » ce matin. N’ayant 
pu payer, après « sommation 
itérative », la somme de 3.000 
francs qu’il avait été condamné à 
verser à M. Raymond Cogniat, il 
a vu saisir réfrigérateur, fauteuils, 
lampadaire. Une de ses toiles re-
présentant ' une course de tau-
reaux et une autre attribuée à 
Gauguin. S'il ne paie pas la som-
me réclamée ses meubles et toi-
les seront mis en vente le 7 fé-
vrier « à toute heure du jour ». 

« Si je vends de la peinture 
d’ici là, a dit Lorjou, je paierai ». 

L’affaire date de la Biennale 
des Jeunes en 1961. Lorjou avait 
l'épandu un tract traitant notam-
ment de « bourriques officielles » 
les personnalités qui protègent la 
ceinture abstraite, M. Cogniat, 
commissaire de la Biennale, avait 
poursuivi Lorjou et obtenu en 
962 des dommages-intérêts. 

Les peintres incompris... 

LORJOU : meubles saisis pour 
non-paiement d’une amende 
Paris, 22 janvier M Le peintre Lorjou a été « saisi » et 

matin. N’ayante pu payer après consommation itérative », la 
somme de 3.000 parce qu'il avait été condamné à verser à 

M. Raymond Cogniat la somme saisir réfrigérateur, fauteuils, 
lampadaire, une de ses toiles représentant une course de tau-
reaux et une autre attaquée à Gauguin. S’il ne paie pas la 
somme réclamée, ses meubles et toiles seront mis en vente 
le 7 février « à toute heure du jour ». 

« Si je vends de la peinture d’ici-là, a dit Lorjou, je paie-
rai ». 

L’affaire date de la Biennale des Jeunes en 1961. Lorjou 
avait répandu un tract traitant notamment de « bourriques 
officielles » les personnalités qui protègent la peinture abstraite. 
M. Cogniat, commissaire de la Biennale, avait poursuivi Lorjou 
et obtenu en 1962 des dommages-intérêts. 

———— 

LORJOU : Ses meubles sa 
non-paiement d'une amen* 

PARIS, 22 janvier. — Le peintre L matin, n’ayant pu payer, après « so la somme de 3.000 francs qu’il avait à M. Raymond Cogniat; il a vu saisir : lampadaire, une de ses toiles représe taureaux, et une autre attribuée à Gau la somme réclamée, ses meubles et toile le 7 février « à toute heure du jour ». 
« Si je vends de la peinture d’ici paierai ». 
L’affaire date de la Biamiale des Jours 

avait répandu un tract traitant notamment officielles » les personnalités qui protègent M. Cogniat, commissaire de la Biennale, et obtenu, en 1962, des dommages-intér 

Le peintre Lorjou 
ne voulait pas 

payer d’amende 
ON LUI ENLEVE 
SES MEUBLES 
ET SON RÉFRIGÉRATEUR 

PARIS. — Le peintre Lorjou a 
été « saisi » hier matin. N’ayant 
pu payer, après « sommation », la 
somme de 3.000 fr. qu’il avait été 
condamné à verser à M. Raymond 
Cogniat. il a vu saisir réfrigérateur, 
fauteuils, lampadaire, une de' ses 
toiles représentant une course de 
taureaux et une autre attribuée 
à Gauguin. S’il ne paie pas la 
somme réclamée, ses meubles et 
toiles seront mis en vente le 7 fé-
vrier, « à toute heure du jour ». 

— Si je vends de la peinture 
d’ici là, a dit Lorjou, je paierai. 

L’affaire date de la Biennale des 
Jeunes, en 1961. Lorjou avait ré-
pandu un tract traitant notam-
ment de « bourriques officielles » 
les personnalités qui protègent la 
peinture abstraite. M. Cogniat, 
commissaire de la Biennale, avait 
poursuivi Lorjou et obtenu, 'en 
1962, des dommages-intérêts. 


